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Les nationalistes et leurs alliés les 

cléricaux triomphent bruyamment de 
l'élection de l'Amiral Bienaimé ; mais, 
pour tapageuse qu'elle soit, leur joie 
nous paraît manquer de sincérité. 

S'agit-il, en effet, pour eux, d'un siè-
ge gagné ? Non point. 

Le deuxième arrondissement au-
rait, par deux fois, élu M. Syveton, il 
élit maintenant un autre candidat de 
l'opposition. Qu'y a-t-il donc de chan-
gé t ' . - ^u Ljaoiup e-iuqa >e 

L'amiral Bienaimé a-t-il obtenu plus 
de voix que n'en recueillit son 
prédécesseur ? Bien au contraire; en 
1902, M. Syveton avait 1000 voix de 
plus que l'Amiral Bienaimé au scru-
tin de dimanche dernier, y a-t-il de 
quoi entonner des chants de triom-
phe ? l'opposition perd du terrain ; 
voilà la vérité. 

Au surplus, comment l'amiral a-t-
il engagé la lutte ? A-t-il, comme 
l'avaitfait M. Syveton,portele drapeau 
du nationaliste ? il s'en est bien gar-
dé. La Patrie française s'est tenue à 
l'écard et M. Bienaimé a presque re-
nié le nationalisme. Il n'était qu'un 
républicain indépendant et allait pres-
que jusqu'à se réclamer du patronage 
de certains radicaux dissidents. Avant 
tout, il fut le candidat de l'équivoque, 
il avait pour lui des journaux césa-
riens, cléricaux et progressistes. 

La République Française, de M. 
Méline, n'hésita pas à faire compagne 
en sa faveur et lorsqu'au cours de la 
campagne électorale, on demandait 
s'il était progressiste ou nationaliste 
il était impossible d'obtenir de lui une 
réponse nette et précise. 

Il se contentait de se dire candidat 
dô l'opposition, ce qui permettait de 
grouper tous les frondeurs. On sait 
qu'ils sont légion à Paris. 

Mais cette élection partielle, dans 
un arrondissement déjà acquis à l'op-
position, ne peut pas avoir la significa-
tion qu'on veut lui donner. 

C'est toujours une faute de vouloir 
généraliser ; le 2me arrondissement 
n'est pas à lui tout seul la France et 
parce que les électeurs en majorité 
antiministériels ont élu un député qui 
votera demain contre le gouverne-
ment, il ne s'ensuit pas du tout, com-
me le déclarent les journaux nationa-
listes, que le pays condamne la politi-
que suivie par le ministère. 

Les élections partielles qui ont eu 
lieu, à des dates récentes dans les dé-
partements, n'ont pas été du tout fa-
vorables à l'opposition et si le pays 
était consulté demain dans son en-
semble, à nouveau il condamnerait le 
nationalisme. 

Il faut que les adversaires du minis-
tère aient perdu l'habitude du succès 
pour attacher tant de prix à une élec-
tion partielle. Leur bluff d'aujourd'hui 
ne saurait tromper personne. 

C. R. 

Chambre des Députés 
Séance du 10 janvier 1905 

La rentrée de la Chambre s'est effec-
tuée mardi à 2 heurès. 

Au bureau de la présidence, le doyen 
de la Chambre, M. Paul Bourgeois, 
député royaliste de la Vendée, prend 
place, assisté des plus jeunes députés 
comme secrétaires : MM. Pierre Dupuy, 
Stanislas de Oastellane, Dutreil, Buyat, 
Razimbaud fils et Zévaès. 

M. Bourgeois ouvre la séance et pro-
nonce une allocution que tous les députés 
écoutent très respectueusement. 

Puis a lieu l'élection du présidënt;il 
y a 511 votants; 507 suffrages exprimés. 

Ont obtenu : MM. Doumer, 205 voix ; 
Brisson, 240. M. Doumer est élu. Quel-
ques applaudissements éclatent sur les 
bancs de la droite. 

L'élection des vice-présidents a lieu 
ensuite. 

Sont élus : MM. Lockroy, 308 voix ; 
Etienne, 303 ; Guillain, 296 ; Gerville-
Réâche, 248. 

Sur 8 secrétaires, 2 sont élus : MM. 
Marot, 242 voix ; Abel Bernard, 231. 

Les trois questeurs sortants sont réélus ; 

MM. Lechevallier, 317 voix ; Pajot, 282; 
Chapuis, 253. 

Ces élections terminées là séance est 
leyéevri;,/[ ,v: Jjrna , 

Sénat 
Séance du 10 janvier 1905 

Cette séance de rentrée ouverte à 2 heu-
res, est présidée par M. Fayard, sénateur 
radical de la Drôme, doyen d'âge. 

Il était assisté des plus jeunes séna-
teurs comme secrétaires : MM. Brager 
de la Villemoison, Gérard, Chatôlleyn, 
Salvan, Poincaré et Potier. 

M. Fayart prononce l'allocution d'Usage 
qui est très applaudie. 

Et la séance est levée. 

L'ELECTION DE M. DOUMER 

L'élection de M. Doumer a produit 
dans les groupes de gauche une vive 
émotion ; les républicains constate-
ront une fois de plus, la louche attitu-
de de l'ancien gouverneur de l'Indo-
chine. 

C'est grâce aux voix de la droite 
qu'il a pu triompher du ferme démo-
crate Brisson ; cet échec est vivement 
regretté par tous les républicains, 
écœurés de l'attitude de divers dépu-
tés qui ont profité du vote secret pour 
manifester des sentiments contraires 
à ceux qu'ils n'oseront pas exprimer 
publiquement par peur des électeurs. 

On ne connaîtra évidemment pas 
ceux qui se sont alliés aux députés 
de la droite; mais, quoi qu'il en soit, il 
est certain que l'élection de Doumer 
n'est due qu'à la coalition de tous les 
dissidents et de tous les cléricaux et 
nationalistes du Parlement. 

L'amiral Bienaimé, le successeur 
de Syveton, -n'a pas attendu la der-
nière heure pour adresser ses félici-
tations au nouveau président de la 
Chambre ; en revanche, le colonel 
Sarrail, commandant militaire du Pa-
lais-Bourbon, en apprenant l'élection 
de Doumer, a écrit à M. Brisson pour 
lui demander à être relevé de ses fonc-
tions, onaal'ï 

L'élection de Doumer à la présiden-
ce de la Chambre est une élection hon-
teuse. 

1 L. B. 
' èsé .enpoï nejooj Mtnuion >i'\ nouât- r 

Une Circulaire Ministérielle 

Le Ministre de la,guerre à MM. les \ 
Gouverneurs militaires de Paris et 
de Lyon ; les Généraux comman-
dant les corps d'armée. 
Certains chefs de corps, appliquant 

à la lettre les prescriptions concer-
nant le peloton de punition, font faire 
aux punis de prison six heures d'un 
exercice spécial, inutile et fastidieux. 

D'autres le remplacent soit par une 
marche militaire soit par une séance 
de travail consacrée à une œuvre 
utile, telle, par exemple, que l'em-
pierrement des cours du quartier. 

Or, la faible durée du service mili-
taire exige que toutes les journées 
du soldat soient employées au déve-
loppement de son instruction profes-
sionnelle. 

Je vous prie donc de donner des 
instructions aux chefs de corps pla-
cés sous votre commandement, en 
vue de l'interprétation, dans un sens 
plus conforme à l'idée qu'il convient 
de se faire du service armé, des pres-
criptions relatives au peloton -de 
punition. 

Les heures à consacrer, en vertu 
du règlement, à l'exercice des hom-
mes punis seront employées à per-
fectionner leur instruction militaire 
et morale. 

, Vous tiendrez la main à ce que 
leur travail ait un rendement effectif. 

Le sous-officier désigné pour sur-
veiller les hommes punis devra être 
choisi avec soin parmi ceux les mieux 
doués au point de vue du commande-
ment. !. iaaiè ieidaieïj 

Vous appellerez en môme temps 
l'attention des chefs de corps sur les 
mesures concernant la propreté, 
l'hygiène et la santé des hommes pu-

nis. Leur linge doit être renouvelé 
aussi souvent que celui de leurs 
camarades. On leur donnera le temps 
et les moyens de laver leurs effets de 
treillis. Si, au cours des exercices qui 
leur sont imposés, leurs effets ou 
leur linge sont mouillés, ils seront 
mis à même de pouvoir en changer 
au moment où ils réintègrent les lo-
caux disciplinaires. Ces exercices ne 
devront d'ailleurs pas avoir lieu lors-
que, par suite des intempéries, les 
manœuvres du régiment seront dé-
commandées. 

Enfin, on interprêtera, dans le sens 
le plus large, les précautions indi-
quées par le règlement pour mettre à 
l'abri du froid les hommes punis. 

Les vêtements de drap seront por-
tés en tout temps sous les vêtements 
de toile, sauf pendant l'été. 

La demi-couverture supplémentai-
re sera donnée pendant tout l'hiver 
aux hommes punis de prison et de 
cellule. 

Vous fixerez, chacun pour votre 
corps d'armée, les mois pendant les-
quels cette dernière mesure devra 
être appliquée. Vous déterminerez 
également au-dessous de quel degré 
de température les locaux discipli-
naires (salle de police, prison et cel-
lule) ne seront pas occupés la nuit. 

En résumé, j'estime que les peines 
infligées au soldat qui a encouru une 
punition, ne doivent, en aucun cas, 
avoir le caractère de peine corporelle. 
Vous me rendrez compte, sous le tim-
bre de la présente circulaire, des 
mesures de détail que vous aurez 
prescrites en vue de son application 
dans votre corps d'armée. 

Maurice BERTEAUX. 

LA 

GUERIE RDSSQ-JAPONÀISE 
La capitulation de Port-Arthur 

LES DRAPEAUX BRULES 

Les Russes déclarent qu'avant la 
reddition, le général Stœssel fit brûler 
tous les drapeaux, en présence des 
officiers de la garnison. 

LE RELÈVEMENT DES MINES 

Le ministre de la marine annonce 
que l'on a enlevé et détruit jusqu'à 
présent 395 mines, dans un rayon de 
quarante milles de Port-Arthur. 

Aux Avant-Postes japonais 
Des troupes fraîches japonaises 

venant du sud et servant surtout à 
renforcer les garnisons de Liao-Yang, 
de Yentaï et les autres positions for-
tifiées arrivent. 

Les Japonais ont dit-on, perdu sur 
la ligne de Liaokhe-Yalou, depuis le 18 
octobre, plus de 3,000 hommes. Ils 

: ont eu 7 officiers et 183 soldats tués, 
44 officiers et 1,032 soldats blessés. 

„m Prise d'un Convoi japonais 
Le général Kouropatkine télégraphie 

le 8 janvier : 
« Le 5 janvier, sur le flanc droit, 

près du village de Saintaïzy, à 12 kilo-
mètres au sud-ouest de Tchjantan, de 
soldats en embuscade, ayant brus-
quement assailli un convoi de baga-
ges japonais, se sont emparés, après 
une vive fusillade avec l'escorte, d'une 
partie du convoi et ont fait prisonnier 
un Japonais blessé. 

• iflofi+j ùis'b aioeëd tflâm 
- On estime dans les cercles bien in-

formés que la garnison de Port-
Arthur, y compris les marins, s'éle-
vait au début de l'investissement à 
38.000 ou 40.000 hommes. Le nombre 
des tués, des morts de maladie et des 
manquants à la fin du siège dépasse 
10.000 hommes. Dans ce nombre ne 
sont pas compris les blessés. 

En Mandchourie ont jsJ « 
On mande de Chéfou au« Daily Télé-

graph », le 9 janvier : 
« On s'attend à ce que des opéra-

tions aient lieu sur les bords du Liao. 
Le bruit court que les Russes des-
cendirent jusqu'à Kao-Pantsê. Une 
grande partie de l'armée de Nogi a été 
expédiée en toute hâte à Liao-Yang. » 

On mande de Moukden que la tem-
pérature est revenue subitement dou-
ce, et qu'aucun obstacle climatérique 
ne s'opposerait plus à une reprise 
des hostilités. 

INFORMATIONS 

A la Chambre 
La Chambre aura à régler l'ordre 

de ses travaux. Le gouvernement 
appelé à ce moment à donner son 
avis demandera que, toute affaire 
cessante, la Chambre reprenne jus-
qu'à achèvement total, la discussion 
du budget de 1905. Il fera connaître 
qu'il n'acceptera plus d'interpellations 
que pour le vendredi, jour fixé par le 
règlement pour les débats de ce gen-
re. En particulier, il demandera que, 
vendredi prochain, on discute l'inter-
pellation de M. Lhôpiteau sur la politi-
que générale. Quant aux autres in-
terpellations qui sont annoncées, il 
proposera qu'elles soient fixée à la 
suite de celles déjà déposées. 

La discussion de l'impôt sur le 
revenu ne serait reprise qu'après le 
vote définitif du budget de 1905. 

Les interpellations 
MM. Maurice Binder, Berry ont 

adressé au gouvernement des de-
mandes d'interpellations à propos des 
incidents des fiches. 

D'autre part, M. Ferdinand Buisson 
interpellera le ministre de l'instruc-
tion publique au sujet du déplace-
ment d'un instituteur adjoint, M. Gué-
rin, secrétaire de l'Amicale des insti-
tuteurs nancéens, qui avait envoyé 
une adresse de sympathie au profes-
seur Thalamas. 

« Uli S'il * » 

M. Paul Doumer 
M. Paul Doumer, qui vient d'être élu 

président de la Chambre des députés, 
n'est âgé que de quarante-sept ans. 

M. Paul Doumer est né dans le Can-
tal, à Aurillac le 22'mars 1857. Ayant 
obtenu sa licence ès sciences, il entre 
dans l'enseignement et débute comme 
professeur de mathématiques au col-
lège de Mende. Il est ensuite nommé 
au lycée de Laon. 

j A la suite d'une maladie de la gor-
ge, M. Paul Doumer quitte l'Université 
et commence sa vie politique. Il prend 
d'abord la direction de la Tribune, 
journal républicain de l'Aisne, puis il 
devint premier adjoint au maire de 
Laon et, en 1888, il est désigné par le 
parti radical, comme candidat au siè-
ge de M. Ruignier, décédé. Il est élu 
au second tour de scrutin. Au premier 
tour, le général Boulanger s'était dé-
sisté en laveur de M. Doumer. 

Pendant cette législature, M. Dou-
mer se fit apprécier, il rapporta suc-
cessivement les projets de loi sur les 
syndicats des communes, sur les so-
ciétés ouvrières de production et de 
consommation, et fit voter une réfor-
me sur la trésorerie générale. 

Aux élections générales de 1889, M. 
Doumer fut battu par M. Castelin, bou-
langiste. Il était chef de cabinet de M. 
Floquet, président de la Chambre, 
lorsqu'en 1890 il fut élu député de 
l'Yonne, dans une élection partielle. 
Réélu en 1893, il fut, en 1895, ministre 
des finances dans le cabinet Bour-
gW&b'i sv> ii Î euov-seniiiirio ÙUQ - -

M. Doumer déposa un projet d'im-
pôt global et progressif sur le revenu, 

M. Méline le nomma au mois de 
décembre 1896, gouverneur général 
de l'Indo-Chine. 

En 1902, M. Paul Doumer donna sa 
démission, se présenta aux suffrages 
de ses anciens électeurs de l'Aisne et 
fut élu par 11.522 voix en remplace-
ment de M. Castelin, nationaliste, qui 
avait renoncé à sa circonscription. 

M. Paul Doumer est président de la 
commission du budget 

La commission du budget 
Par suite de l'élection de M. Dou-

mer à la présidence de la Chambre, 
la commission du budget va être ap-
pelée à nommer un président; il est 
probable qu'elle désignera un de ses 
vice-présidents. 

Au comité exécutif du parti radical 
Le comité exécutif du parti radical 

et radical socialiste, réuni sous la 
présidence du citoyen Jean Bourrât, 
député des Pyrénées-Orientales, a voté 
à l'unanimité l'ordre du jour suivant: 

« Le comité exécutif du parti répu-
blicain radical et radical socialiste, 
considérant que M. Paul Doumer 
s'est exclu lui-même et volontaire-
ment du parti républicain radical et 
radical socialiste en acceptant d'être 
le candidat de la droite et des natio-
nalistes contre le citoyen Henri Bris-
son, le vaillant et fidèle républicain, 
dont toute la vie politique fut faite 
d'honneur et de loyauté, prend acte 
de sa décision, adresse au citoyen 
Henri Brisson l'expression de sa 
plus vive sympathie et de sa recon-
naissance pour ses nombreux servi-
ces et passe à l'ordre du jour », 

La Gauche radicale 
La gauche radicale, au cours de sa 

réunion, a adopté l'ordre du jour sui-
yajfljdVq &ousiôliio:> Gbiïtïvvmii a ou a 

« Le groupe de la gauche radicale 
s'est réuni pour examiner la situation 
politique, sous la présidence de M. 
Sarrien ; il a d'abord voté par accla-
mation une adresse de sympathie à 
M. Brisson ; puis après une longue 
discussion à laquelle ont pris part 
MM. Dron, Cruppi, Chautemps, Ruau, 
Janet, Guyot-Dessaigne, il a décidé 
de voter, vendredi prochain, un ordre 
du jour de confiance au gouverne-
ment. 

» Il a demandé une convocation 
immédiate de la délégation des grou-
pes de gauche, afin d'arriver à une 
entente sur une action commune de 
tous les républicains. 

» En ce qui concerne l'ordre du 
jour, il a décidé de classer de la ma-
nière suivante les diverses questions 
de l'ordre du jour : 1° Budget ; 2° Im-
pôt sur le revenu ; 3° Séparation de 
l'Eglise et de l'Etat ; 48 Retraites ou-
vrières. » 

Le budget de la Tunisie 
L'Officiel tunisien vient. de. publier 

le rapport du résident au bey sur le 
budget de 1905. 

Le budget ordinaire est présenté avec 
des recettes s'élevant à 30,124,755 fr. 
et des dépenses s'élevant à 30,022;632 
francs. 

Dans les dépenses figure pour la 
première fois le gage de la deuxième 
portion de l'emprunt de 10 millions, 
dit «des chemins de fer», autorisé 
par la loi française du 30 avril 1902. 

C'est, en effet, au cours de 1905, 
que sera demandée au gouvernement 
de la République l'autorisation de 
réaliser cette portion de l'emprunt en 
vue de la construction de la ligne 
Sousse-Aïn-Moularès. 

Cette ligne devant exiger une dé-
pense supérieure à la portion de l'em-
prunt qui lui est affectée, il sera pour-
vu au complément au moyen d'un 
prélèvement fait sur les réserves du 
Trésor. 

Les divers survices publics n'en 
seront pas moins dotés, en 1905 dans 
la mesure qui convient aux besoins 
de leur développement, notamment 
les services de la sûreté dont les cré-
dits sont augmentés de 65,000 francs ; 
et celui de l'enseignement public qui 
reçoit sur le budget; ordinaire une 
somme de 115,625 francs de plus qu'en 
1904, sans parler des allocations pré-
vues au budget, sur les ressources 
exceptionnelles, pour la construction 
d'écoles françaises et indigènes, allo-
cations qui s'élèvent à 484,000 francs. 

Courrier d'Extrême-Orient 
Le journal l'Echo de Chine, arrivé 

mardi matin par le courrier Tourai-
ne, des Messageries maritimes, ap-
porte les nouvelles suivantes d'Ex-
trême-Orient : 

Les brigands du Hennan viennent 
d'enlever 17.000 taels en argent, pro-
duit de l'impôt à envoyer à Pékin. 

Le 15 novembre, la poudrière du 
Liéou-Tchéou-Kouang-Si a sauté ; 
plus de cent maisons ont été détrui-
tes. On ne connaît pas encore le nom-
bre des victimes. 

On annonce, d'après le journal Ou-
Pao, le naufrage, près de Youtchéou, 
d'un petit vapeur à la suite d'un ora-
ge ; sur 140 passagers, plus de 70 ont 
été noyés. .„ ;jl . 

Le vice-roi du Petchili vient de com-
mander en Allemagne 66 canons de 
gros calibre, au prix fixe de 3,847,600 
marks. 

Entre Baryton et Ténor 
Le «Daily Express» raconte que 

samedi dernier les spectateurs du 
théâtre Tamberlick, au Ferrol, ont 
assisté à un tragique incident pendant 
une réprésentation de « Faust», que 
donnait dans cette ville une troupe 
française. 

Dans la scène du duel, M. Dubois, 
qui jouait le rôle de Valentin, attaqua 
furieusement avec son épée le ténor, 
M. Biel (Faust), qui se défendit éner-
giquement. Un corps à corps acharné 
s'engagea et dura quelques secondes, 
au grand ahurissement des specta-
teurs, qui ne comprenaient rien à ce 
qui se passait. Lorsque le personnel 
du théâtre qui se trouvait dans les 
coulisses devina qu'il s'agissait d'un 
duel sérieux, il se précipita sur la 
scène et intervint entre les combat-
tants, qui ne furent séparés qu'avec 
de grandes difficultés. 

La représentation dut être suspen-
due, et le ténor, assez sérieusement 
blessé, fut obligé de se mettre au lit. 

On ignore la cause de cette querel-
le, mais il est permis de supposer 
qu'il s'agissait sans doute de quel-
que Marguerite faisant partie de la 
troupe. 

Tirages financiers 
Foncières de 1903 

Le numéro 260.977 gagne 150.000 
francs, afoanna Isièaà'0 BiuoaaoO 

Le numéro 121.554 gagne 30.000 
francs. 

Les huit numéros suivants gagnent 
chacun 5.000 francs : 

464.756, 195.346, 66.329, 158.395, 
280.710, 176.121, 317.432, 114.994. 

Cent trente numéros gagnent cha-
cun 1.000 fr. 

Petites Nouvelles 

Divers journaux avaient annoncé 
que des altercations s'étaient produi-
tes à Berne, entre les ambassadeurs 
d'Angleterre et de France. Ces infor-
mations sont dénuées de tout fonde-
ment. 

— L'ex-impératrice Eugénie a quitté 
l'Angleterre pour venir à Paris. 

— M. Pelletan est rentré mardi 
matin à Paris, d'où il était absent 
depuis une dizaine de jours. 

— On annonce que 500 forçats de 
la prison de Bilbid, aux Philippines, 
se sont mutinés. Il y a eu 16 tués et 
40 blessés. 

— Un bolide a été signalé à Salva-
gnae. Il a parcouru le ciel, vers six 
heures et demie du soir, du Nord-Est 
au Sud-Ouest, sous un angle de 46 
degrés. 

Le bolide avait un diamètre appa-
rent de douze centimètres. 11 donnait 
une elarté aussi intense que la pleine 
lune. < uùUÈ. 

Ce météore ne présentait pas de 
i traînée lumineuse. Il projetait des j lueurs bleuâtres et paraissait marcher 

à une vitesse modérée dans le sens 
du plan de l'écliptique. 

— Le courrier de Fez confirme que 
des troubles graves se sont produits 
à Alcazar, où les résidents «uropéens 
ne sont plus en sécurité. 

BEVUE DE LA PRESSE 
De Pierre et Paul, dans la Dépêche : 
On raconte que M. Doumer, élu de-

puis quelques heures, parle déjà de 
prendre sa retraite. Ah, mais non, 
pas de ça ! Pas de ça ! Il ne faut pas 
que ce digne homme s'évade si facile-
ment des honneurs sur lesquels il 
vient de faire main basse. Il a « fait » 
la Présidence comme on fajUune mon« 



re. Qu'il garde donc sa montre avec 
sa Présidence. Le spectacle n'est pas 
pour nous déplaire de la trahison 
triomphante. Une leçon de dégoût 
s'en dégage. Oui certes, il est bon que 
pendant trois cent soixante-cinq jours 
M. Doumer soit exposé au fauteuil 
présidentiel. H est bon que pendant 
trois cent soixante-cinq jours et trois 
cent soixante-six si l'année est bissex-
tile, cette immoralité se hisse jusqu'au 
perchoir. Il est moral que, tout le long 
d'une année, M. Doumer savoure 
sous les yeux du grand public son 
immorale victoire. 

De M. Jaurès, dans l'Humanité : 

Oui, victoire delà trahison et victoire 
de la réaction. M. Doumer est élu pré-
sident de la Chambre par une majo-
rité dont les quatre cinquièmes au 
moins sont fournis par les hommes 
de la droite et du centre méliniste, par 
les cléricaux, les césariens, les natio-
nalistes ; à ces hommes de la contre-
révolution, cinquante ou soixante 
répubiiçains,« dissidents, > transfuges 
de leur parti, abrités pour leur mau-
vais coup dans l'ombre du scrutin 
seeret, ont associé leurs suffrages ; 
par eux a été élevé sur le pavois 
l'homme qui, ayant demandé à une 
première désertion le proconsulat de 
rindo-Chine, obtient la présidence de 
la Chambre d'une deuxième félonie. 

LES LISTES ELECTORALES 
Nous croyons devoir rappeler aux 

électeurs les époques et délais des di-
verses opérations relatives à la révi-
sion annuelle des listes électorales : 

Du 1er au 10 janvier (dix jours), les 
mairies préparent les travaux de rec-
tification et les déposent du 11 au 14. 
Ces tableaux sont publiés le 15. 

C'est du 16 janvier au 4 février in-
clus, jusqu'à minuit (vingt jours), que 
les citoyens peuvent faire leurs de-
mandes d'inscriptions, de radiations 
et de changements d'adresse. Il ne 
faut pas oublier ce délai : c'est le plus 
important. 

Du 5 au 9 février (cinq jours), délai 
pour les décisions des commissions 
chargées de juger les réclamations. 

Du 10 au 12 février (trois jours), dé-
lai pour la notification des dernières 
décisions de ces commissions. 

Du 13 au 17 février (cinq jours), dé-
lai d'appel devant le juge de paix. 

Du 28 fé vrier au 2 mars i trois jours), 
délais pour la notification des déci-
sions du juge de paix. 

Du 3 au 12 mars (dix jours), délai 
d'appel en cassation. 

Le 31 mars clôture des listes. 
Le lor avril, envoi des listes au chef-

lieu d'arrondissement. 

Concours général agricole 
A PARIS EN 1905 

du lundi 20 au mardi 28 mars 
Le Concours général d'animaux 

gras, d'animaux reproducteurs, d'a-
nimaux de basse-cour et de volailles 
mortes, de produits de laiterie, de pro-
duits agricoles et horticoles, de plan-
tes et de produits de l'Algérie, de la 
Tunisie, des Colonies et des pays sou-
mis au4'égim,e.f -du jProteclQçate|ran-
çais, aura lieu, à Paris, à la galerie 
des Machines, au Champs de Mars. 

Concours général de vins, cidres, 
poirés et eaux-de-vie de France, d'Al-
gérie et de Tunisie, récolte de 1904. 

Exposition d'instruments et machi-
nes agricoles et de matériel d'embal-
lage pour le transport des produits 
alimentaires agricoles et des fleurs. 

Pour être admis à exposer, on doit 
adresser au Ministre de l'Agriculture 
une déclaration écrite conformément 
aux formules spéciales mises à la 
disposition des concurrents : pour 
les animaux et produits agricoles di-

vers, le 20 février 1905, au plus tard, 
dernier délai d'admission ; pour les 
instruments et machines agricoles et 
le matériel d'emballage, le 1er février 
1905, dernier délai d'admission. 

Toutefois, en ce qui concerne les 
vins, cidres, poirés et eaux-de-vie, la 
déclaration devra être adressée à la 
Préfecture du département de l'expo-
sant au plus tard le 1er février 1905, 
dernier délai d'admission. 

AVIS IMPORTANT 

Pour connaître les ' 'dispositions 
de l'arrêté et les récompenses pré-
vues, on peut réclamer des program-
mes au Ministère de l'Agriculture 
(Bureau des Encouragements à l'Agri-
culture;, rue de Varenne, n° 78, à 
Paris, ainsi que dans toutes les Pré-
fectures. ;yllsij si) fMm&iWlk 
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Autour du banquet 
des Jeunesses laïques 

Si ce banquet n'avait pas soulevé 
des critiques, des plaisanteries de la 
part des cléricaux, c'est que son suc-
cès n'eut pas été bien grand. 

Réjouissons-nous : les critiques, les 
plaisanteries sont nombreuses et un 
X... qui cache quelque prêtre, va mê-
me jusqu'à déclarer que qualifier le 
conférencier de « superbement élo-
quent » est un gros mot. 

C'est affaire d'appréciation : mais le 
public qui a entendu M. Poux pense 
différemment et n'essayera certaine-
ment pas d'établir, comme le fait l'X. 
du Quercinois, une comparaison entre 
l'éloquent conférencier de la Jeunesse 
laïque et le prédicateur de la Cathé-
drale ?!!... 

: Mais en plus des diverses critiques 
et appréciations de nos confrères clé-
ricaux, nous apprenons que, pour 
diminuer l'effet moral produit par la 
fête laïque sur la population cadur-
éienne si sympathique à l'œuvre de 
nos amis, ia Catho locale s'est agitée 
et a décidé d'organiser pour diman-
che une grrrrrande conférence publi-
que î ! ! ?... dans l'immeuble des dames 
Blanches,- al imïinéxé luoq imiei tes' 

C'est M. l'évêque Enard qui prési-
dera cette réunion publique???!! où 
né; seront admis que les porteurs de 
cartes d'invitation. 

: Le succès en sera très grand ; nous 
dirions le contraire, nul ne le croirait. 

La salle sera chauffée et garnie par 
le high-life de la congrégation ; les pro-
fanes n'y seront pas admis. 

La fête du 8 janvier a donc eu les 
honneurs de la critique cléricale ; 
c'était nécessaire, car cela prouve à 
nos amis que leur œuvre est utile et 
fort juste. . 

L'action de la Jeunesse laïque ne 
doit pas s'immobiliser : elle doit être 
encore plus vive ; et tant pis, si d'au-
cuns, indifférents à l'œuvre entreprise, 
se tiennent à l'écart et essayent même 
d'entraver « l'unité profonde de ce 
réseau d'organisation locale qu'un 
même esprit oriente vers les mêmes 
fins. » 

Le succès de dimanche a montré 
que les efforts n'ont pas été vains. 

Et les plaisanteries peuvent tomber ; 
elles ne troublent personne ; les criti-
ques les plus acerbes peuvent être 
lancées, rien, pas même l'indifférence 
des politiciens soi-disant démocrates 
qui n'ont pas voulu s'associer à une 
fête démocratique, rien, disons-nous 
n'empêchera l'œuvre poursuivie de 
« prendre de l'ampleur, de la consis-
tance et de la solidité. » 

Louis BONNET. 

Suppression de traitement 
Par décision de M. le Ministre de 

l'Intérieur et des Cultes, en date du 
10 janvier 1905, le traitement de M. 

Delmas, desservant de St-Félix (Val-
prionde) est supprimé. 

Conseil municipal 
Hier, le Conseil municipal, en séan-

ce privée, à laquelle ont pris part tous 
les présidents des syndicats de Cahors, 
a décidé la construction de la Bourse 
du travail. 

Cette construction se ferait cette an-
née. 

♦ ■» 

Le conseil municipal se réunira, 
samedi soir à 8 heures. * J VJ 

Commission des tabacs 
Magasin de Cahors 

, Première période, du 9 janvier au 
J0 février : «oitf4"i.ÏMim«ilJ 
| 1" Table. — MM. Cayla, Courdès 
et Bessat. — M. Miquel, suppléant. 

2« Table. — MM. Matet, Bary et 
Francoual.— M. Ayral, Rémi, sup-

ItèafcWswi »6 .shs'ï t ,8&5rtBtb staN tes 
Deuxième période, du 11 février au 

15 mars : 
lrc Table.—MM. Sers, Sirvain et Bé-

nays. — M. Berrié, suppléant. 
2e Table. — MM. Couderc (Louis), 

Girma eiLalo. — M. Debons, sup-
pléant,..., ,. 

Magasin de Souillae 
Première période, du 11 janvier 

MM. Gasc, Faurel et Garrigues. 
M. Delpy, Louis, suppléant. -

Deuxième période,-du 3 février 
25 février : eidva&dQ si A 

MM. Capmas, Gouygou et Mourau.d. 
— M. Sourdès, suppléant. 

au 

au 

Enseignement primaire 
M. Destreil, instituteur à Damazan 

(Lot-et-Garonne), est nommé à St-J ean-
Lagtneste. 

Mlle Barton, institutrice à Linars 
(Concorès) est nommée à Souilhaguet. 

Mlle Léonie Feyt, est nommée ins-
titutrice à Linars. 

Par arrêté préfectoral, sont nom-
més instituteurs : 

M. Lassaque, deSt-Martin-le-Redon 
à Touzac, en remplacement de M.: 

Baras, décédé. 
M. Pagès, de St-Jean-Lagineste à 

St-Martin-le-Redon, en remplacement 
de M. Lassaque. 

Amicales laïques 
L'assemblée générale de l'Associa-

tion amicale des Anciens élèves des 
écoles laïques de Cahors aura lieu 
dans une des salles de la Mairie le di-
manche 15 janvier à 2 h. du soir. 

Ordre du jour : 
1° Discussion et approbation des sta-

tuts. 
2" Nomination de la Commission dé-

finitive. :.<..;: 
Les Anciens élèves qui voudront as-

sister à la réunion et prendre part à 
la discussion devront se faire inscri-
re avant l'ouverture de la séance et 
verser au préalable une cotisation de 
j fiviifqyb ééh ov.muuiO al si) Jnobifeo-K 

Les anciens élèves qui n'auraient 
pas reçu de convocations individuel-
les sont priés de vouloir bien considé-
rer le présent avis comme en tenant 
îieu'.i!"'~-stâidâb le (u^on^iaanol 

Les souscriptions sont reçus dès 
aujourd'hui chez MM. Lagrèze, insti-
tuteur, rue du Lycée, Ilbert, commis 
des Postes et Courtês, rue Brive. 

Société de pisciculture 
Ont été réélus membres du conseil 

d'administration de là Société de pis-
ciculture du Lot : MM. Combarieu, 
Desprats, Bouzou, Aladèl, Bazouze, 
Delpech, Gleye, Lèrin, Mazières, Pa-
gés, Pelet et Tassart. 

Vol . 
Dans la nuit de samedi à dimanche, 

un vol a été commis à l'Hôtel des Py-
rénées. 

Des malfaiteurs ont pénétré par 
escalade dans la cour de l'Hôtel et 
orif'cmporté du linge qui était placé 
sur un séchoir, K) draps de lits et 
plusieurs objets ont disparu. 

Plainte a été déposée à la police. 

Tribunal Correctionnel 
Audience du 9 janvier 

Le nommé Joseph Martin, 40 ans, 
aide cuisinier, sans domicile- fixe, 
inculpé de vagabondage et mendicité, 
est condamné à quinze jours de>; 
prifoVM''' * *** * »■ 

— Le sieur Louis Bach, 32 ans, cul-
tivateur à Lugagnac, quia chassé.sans 
permis, est condamné à 25 fr. d'a-
mende. 

— Après la plaidoirie de M4 Du Mas, 
le tribunal renvoie à la prochaine au-
dience son prononcé du jugement 
dans l'affaire du sieur Philippe Del-
mas, 61 ans, charron, à Saint-Matré, 
inculpé du délit de chasse sans per-
mis. 

— Le sieur Antoine Veyres, 49 ans, 
propriétaire à Belfort, et son voisin 
Flaujac, comparaissent devant le tri-
bunal, sous l'inculpation de coups et 
blessures réciproques. 

Après l'audition des témoins et les 
plaidoiries de M' Lacaze pour Veyres, 
et de M8 de Valon pour Flaujac, le tri-
bunal renvoie le prononcé du juge-
ment à la prochaine audience. 

PROGRAMME DES 12 ET 15 JANVIER 1C05 
Salut lointain (ail*) Dorind. 
L'ambassadrice (ouvert.) Auber. 
Sobre las Olas (valse) Rosas. 
Haydée (fan t.) Auber. 
Marche indienne Sellenick. 

Allées Finelon, de 3 K. à 4 h. 

Arrondissement de Cahors 

Castelnau-Montratier 
Foires. — Avis. — La commission 

des commerçants de Castelnau est heu-
reuse de porter à la connaissance, du 
public le résultat de la foire du dernier 
jeudi de Décembre. Le succès a dépassé 
les espérances. 

Il a été amené (chiffres rigoureuse-
ment exacts) 548 tètes de gros bétail, 
plus de 1700 moutons, 150 petits cochons ; 
les transactions ont été nombreuses sur 
ces diverses sortes. Tous les veaux 
amenés ont été vendus. On avait con-
duit 20 chevaux, 5 ont été vendus. Ces 
chiffres se passent de commentaires. 
Désormais le succès des foires du der-
nier jeudi est assuré. Tous les proprié-
taires sont enchantés tie la réussite. Les 
marchands ont promis d'y venir encore 
plus nombreux. 

La Commission prévient donc le pu-
blic que, vu le succès de ces foires, elle 
va en poursuivre l'organisation. Rien ne 
sera négligé. 

Il est désormais établi deux grandes 
foires : Le 2S mardi et le dernier jeu-
di de tous les mois. H i li 

IU JlR n U l il M boihmiss'ttm. 

Limogne :> &J. 
Nécrologie. — Mardi une foule nom-

breuse accompagnait à sa dernière de-
meure le corps de Léonce Delou, décédé 
presque subitement à l'âge de 58 ans. 
C'était un honnête homme qui avait tou-
jours était un ferme républicain. 

Nous adressons à sa famille nos condo-
léàriciési::i> ponéffl m éb sriteinim éJ 

Saint-Matré 
Vol. — Des malfaiteurs se sont intro-

duits dans la maison du sieur Redoulès, 
à Saint Matré, ont fouillé les armoires 
et lui ont dérobe une somme d'environ 
30 francs, dont 25 qui se trouvaient 
dans un porte-monnaie et 4 à 5 francs 
qui se trouvaient à côté. 

On ne sait pas le jour où ce vol a été 
commis, car M. Redoulès ne s'est aper-
çu de la disparition de cet argent qu'au 
moment où il voulut s'en servir. 

Castelfrane 
A dater de ce jomr, le Journal du 

Lot est mis en vente dans la commune 
de Cas te 1 fr^n^n 
pondant de jour 
—■mil i mu n mir 'IIIMMIMrmnir 

ar M. frésals, corre 
naux. JfflKftk 

g-

Arrondis: sei nent de Figeac 

Bretenoux 
Coups et blessures. — Urbain Bis-

tour, l'auteur du meurtre de Tauriac, 
vient d'être condamné par le tribunal 
correctionnel de Figeac, à six mois de 

S.prison pour coups et blessures sur la 
personne de M. Chàteauneuf, gardien à 
la pi'lssua1.1"-"* — '■ — — 
|| Cours d'adultes. — M. Arènes, di-
recteur de l'école publique de Bretenoux, 
informe le public, qu'à partir d'aujour-
d'hui des cours pour les jeunes gens sont 
ouverts le mardi et le vendredi de cha-
que semaine. Ces cours seront, comme les 
années précédentes, complètement gra-
tuits. .Ssèrth*r$ }a«.sno»iir;iii -t. »bae 

SÏÏ,.»;!.:' :!!'. Cajarc ■■■■ 

Instruction publique. — Mu<Gabrielle 
Combes, est nommée institutrice stagiai-
re à Miers. 

1 Foire. — Notre première foire de 
l'année a été très importante, les marchés 
bien approvisionnés, aussi s'y est-il 
traité un grand nombre d'affaires. 

Voici la mercunalà.j_-
Foirail. — Bœufs de Salers de 900 à 

1,000 fr. ; vaches de 770 à 850 fr. ; autres 
races bœufs de labour, de 525 à 850 fr. ; 
vaches, de 430 à 030 fr. ; bouvillons et 
génisses de 170 à 400 fr: le tout ia paire ; 
moutons de 22 à 35 fr. ; brebis, de 17 à 
25 fr. ; chèvres, de 10 à36fr. ; porcelets, 
de 15 à 35 fr. ; selon grosseur et âge. 
' Viande de boucherie. — Bœufs de 34 
à 35 fr. le quintal ; vaches, de 29 à 39 fr. 
50 ; veaux, de 65 à 75 cent. ; moutons, 
de 70 à 75 cent, le tout le kilo ; porcs 
demi-gras, de 37 à 40 fr. le quintal, 
poids vif ; porcs gras, de 41 à 48 fr. 

Volaille (place du Pont). — Les œufs, 
90 cent, la douzaine ; poulets de grains 
de 55 à 60 cent, la livre ; poules, de 50 à 
55 cent, ; canards 55 cent. ; pintades, 70 
cent. ; dindons, de 50 à 55 cent, dindes, 
de 70 à 75 cent. ; lapins domestiques, 
de 30 à 35 cent. ; le tout le demi-kilo ; 
pigeonneaux, de 75 à 80 cent, la paire ; 
foies gras île 2 fr. 25 à 2 fr. 40 la livre. 

Gibier. — Lièvres, de 5 fr. 50 à 6 fr j 
levreaux, de 4 fr. 25 à 5 fr. ; perdrix, de 
2 à 2 fr. 25 ; canards sauvages, de 2fr. 25 
à2fr. 75; grives, de 80 à 90 cent.; 
tourds, de 35 à 45 cent ; merles, 40 cent, 
lapins de garenne, de 1 fr. 50 à 1 fr. 75, 
le tout la pièce. 

Halle aux grains. — Blé, première 
qualité, de 18 à 18 fr. 50 l'hectolitre ; 
deuxième qualité, de 17 fr. 25 à 17 
fr. 75; seigle, de 13 à 14 fr. ; maïs, de 
14 à 15 fr. ; avoine, de 7 fr. 25 à 7 fr. 75 ; 
haricots, de 32 à 84 fr., le tout l'hectoli-
tre ; fèves de 22 à 24 fr. ; son, 9 fr. le 
quintal ; repasse, 9 fr. 50 ; châtaignes 
sèches, de 14 à 15 fr. l'hectolitre ; pom-
mes de terre, de 5 à 5 fr. 50 les 80 li-
tres. u-' '-; ôb n'oi$£àoa el è up euh i &U 

Cornac 
Correspondance. — Nous recevons 

de Cornac, une correspondance dont nous 
n'avons pu saisir le sens, et dont certai-
nes expressions qu'elle contient ne nous 
en permettent pas la publication. 

Nous prions notre correspondant de 
vouloir bien, pour qu'une publication 
ait lieu, nous donner des renseignements 
complémentaires et plus précis. 

Figeac 
Arrestation. — Lundi dans la soirée, 

le brigadier de police Cipière et le garde 
champêtre Pinquié, ontmis en état d'ar-
restation le nommé Lucien Poque, âgé 
de vingt-six ans, jardinier, né à Jonzac 
(Charente-Inférieure), inculpé de coups 
et blessures et rébellion aux agents de 
la force publique. Ce n'est qu'avec beau-
coup de peine que le brigadier et le gar-
de sont parvenus à s'emparer de ce va-
gabond: '« '">y.À 

Mort subite. — Dimanche, vere 8 heu-
res du matin, le nommé Louis Vernet, 
dit le Cierge, âgé de 60 ans, traversait 
la rue du Pin. 

Arrivé devant la porte de son domi-
jàle, le malheureux s'affaissa. 
^Transporté chez lui, il expira peu 
kprès. 

1 II avait été frappé d'une attaque d'apo-
plexie foudroyante. VHflHB 

Grande soirée dansante. - Un grou-
pe ie ieBnes gens appartenant aux clas-
ses 1898-1899-1900 et 1901 organise une 
soirée . dansante qui aura lieu dimanche 
prochain 15 janvier dans les salons du 
café Central. 

En dehors de cette soirée, cette jeu-
nesse assistera le soir à un banquet qui 
sera servi à l'Hôtel du Pont-d'Or, tenu 
par M. Valette. 

Cette fête paraît dès maintenant fort 
bien comprise. Grâce au zèle des orga-
nisateurs banquet et soirée dansante ob-
tiendront un grand succès. 
., A ,minuit,,avant la clôture du bal, tira-
ge d'une tombola avec surprise. 

Vèloce-sport Figeacois. — Les jeu-
nes gens au-dessus de quinze ans, vou-
lant faire partie de la Société le Véîoce-
Sport figeacois, sont [priés de se rendre 
dimanche prochain, 15 janvier, à quatre 
heures du soir, dans une salle de la 
mairie, ou i) sera donné lecture du pro-
gramme et du but de cette société. 

Banquet. — La fête annuelle de la 
corporation des domestiques de notre 
ville, qui avait été primitivement fixée 
à dimanche dernier, a été remise à di-
manche prochain 15 janvier. Le banquet 
sera servi à l'hôtel Destip, dit Turenne, 
faubourg d'Anjou. 

U 

Lacapelle-Marival 
Foire. — Notre foire de lundi a été 

très importante ; les divers marchés 
étaient très bien approvisionnés. Voici 
les cours qui ont été pratiqués : 

Au foirail. — Bœufs de labour, de 700 
à 800 fr. ; vaches laitière?, de 500 à'600 
fr. ; bourrets d'Auvergne, de 300 à 500 
fr. suivant la grosseur ; les veaux pour 
la boucherie, de 75 à 80 centimes les 100 
kilos ; les cochons pour la charcuterie, 
de 76 à 80 fr. les 100 kilos ; la graisse 
fine, de 90 à 95 fr. les 100 kilos. 

Place du Fort. — Les châtaignes, de 
4,50 à 5 francs l'hectolitre ; les pommes 
déterre, de 3,75 à 4 fr. ; les jardiniers 
étaient rares et le jardinage cher. 

Marché à la volaille. — Poules et pou-
lets, de 1,10 à 1,20 le kilo ; canards, vît. ; 
lapins domestiques, de 0,70 à 0,80 1e 
kilo ; pigeons, 1,50 la paire ; beurre, de 
1,80 à 2 fr. le kilo, les œufs, 1,10 1a 
douzaine ; foies d'oies, de 4,50 à 5,50 sui-
vant la qualité ; oies mortes, de 1,60 à 
1,80 le kilo. 

Gibier. — Lièvres, de 5 à 6 fr. la pièce ; 
lapins de garenne, de 1,50 à 1,75 ; per-
dreaux rouges, de 1,75 à 2 fr. ; per-
dreaux gris, de 1,50 à 1,75; bécasse 
2,50 ; grives, de 0,50 à 0,60 ; merles et 
tourdes, 0,25 le tout la pièce. 

Halle aux grains. — Blé, de 17 à 18 
fr. l'hectolitre ; seigle, de 12 à 13 fr. ; 
blé noir, de 11 à 12 fr. ; maïs, de 14 à 15 
fr. ; avoine, de 7 à 8 fr. le tout l'hecto-
litre. 

Aûtoire 
Eboulements. — A la suite du dégel 

qui s'est produit après les fortes gelées 
de ces derniers jours, un amas de rocher 
qui surplombe la route de Mayrinhac-
Lentour a Autoire, au lieu dit du Mou-
lins-du-Saut, s'est disloqué et est tombé 
sur la route, qui est de ce fait totale-
ment obstruée. 

Cet immense bloc faisait l'admiration 
de tous les touristes; Il était l'objet de 
fréquentes visites de la part des étran-
gers qui allaient visiter la eascade à 
côté de laquelle se trouve le châieau des 
Anglais. ïèteii ira tèq ai fia 

Le choc formidable a provoqué un 
autre éboulement plus considérable 
encore. La route a cédé sous la grande 
pression et s'est effondrée dans le ravin. 
La quantité de terre entraînée est de 
deux ou trois cents mètres cubes. 

La reconstitution de cette partie de la 
route nécessitera un mur d'une trentai-
ne de mètres de hauteur sur une lar-
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Toujours la créole 

— Je te dis qu'elle viendra !... Peut-
être même est-elle déjà devant la por-
te... Mais cours donc ! 

— Tout de suite, répondit le négrier. 
Et il se hâta de gagner la porte de 

l'hôtel qui ouvrait sur la charmille, afin 
de ne pas compromettre le succès du 
machiavélique plan de la créole. 

— Si pourtant elle ne venait pas ?... 
se dit cette dernière en voyant s'éloi-
gner Sam le rouge. 

« Si ma vengeance, telle que le l'ai 
rêvée depuis qu'ils ont échappé à la 
poursuite de mon corsaire allait me 
manquer? 

« Mais non, c'est impossible... Aux 
battements de mon cœur, à je ne sais 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
pa» da trait* avec l'Ag«m* Bw*s. 

; quel sentiment étrange qui m'anime et 
qui n'est autre que de la joie mêlée d'in-
quiétude et d'impatience, je sens qu'un 
événement décisif approche. 

« Oui, je crois que la dernière péripé-
tie de mes longs calculs de haine va cet-
te fois éclater comme la foudre., 

« Malheur à qui sera écrasé. 
Arabella perçut au même moment le 

bruit d'une porte qu'on refermait au 
rez-de-chaussée. 

Elle alla écouter. 
— C'est elle, dit la créole qui entendit 

un instant après la voix de Sam faisant 
j monter l'escalier à la jeune Américaine., 

Aussitôt elle alla fermer les portes qui 
communiquaient à d'autres pièces, en 
ne laissant ouverte que celle qui donnait 
sur l'escalier. 

Mais elle eut soin de.retirer de la ser-
'rure la clef de cette dernière, sans pour-
tant la mettre dans sa poche avec les 
autres. iîhfihi çaiaeajsaaeM Bèb SJ 

Puis elle prit le flambeau, entra dans 
l'alcôve, y laissa la bougie allumée sur 
la commode et sortit de la chambre à 
coucher par une porte secrète percée au 
fond de l'alcôve. 

Bientôt se montra à la porte laissée 
ouverte la figure chafouine de Sam le 
rouge. 

— Tenez miss ! prononça-t-il à demi-
voix et de son air le moins désagréable. 

La jeune Américaine apparut presque 
eomme un spectre dans, la mate pénom-

bre que produisait la lumière de la bou-
gie tamisée par les rideaux de l'alcôve, 
tant elle était pâle, tant ses traits étaient 
décomposés et ses yeux hagards. 

— Quelle est cette chambre î deman-
da-t-elle au négrier en franchissant le 
seuil de la pièce fatale. 

— Avancez donc ! dit galament notre 
drôle. 

— J'ai peur, maintenant, murmura 
Clariss en frissonnant. 

— Que craignez-vous î il n'y a person-
ne. Le médecin n'est pas encore venu. 

— Le médecin ! s'écria-t-elle effrayée 
et rappelée au danger mortel que cou-
rait Henri, suivant ce qu'on lui avait 
dit. Où est le blessé î Parlez... 

— Ici, répondit Sam. 
— Ici même î 
— Dans cette aleôve, à travers les ri-

deaux de laquelle vous pouvez voir per-
cer la lumière. 

— Oh ! mon Dieu ! soupira Clariss en 
portant la main à son cœur. 

— Allons, je vous laisse, dit Sam. 
Celle-ci ne s'aperçut pas que, quel-

ques secondes après le départ de Sam., 
une main invisible fermait doucement 
en dehors cette porte à clef. 

s Seule dans cette pièce à peine éclai-
rée ! se dit Clariss en regardant l'alcô-
ve... Seule avec lui et je tremble... 

! » Mais pourquoi donc est-ce que je 
tremble si fort î 

» Ce n'est pas la première fois que 

nous nous trouvons ainsi l'un avec l'au-
• to&Utfnïi'iU).» oiii>i«;q</H;o/l ii.-.^n^gy. I 

» Mais ici !... Ah ! si mon père sa-
vait,.;, .. ; .jnj

V(
Jcj » 

» Ou plutôt — oui, c'est cela — je re-
doute de voir Henri pâle... mourant 
peut-être... expirant dans mes bras I 

» Car je ne saurais m'expliquer au-
trement les craintes qui tout à coup au 
milieu de ma fiévreuse impatience, ont 
assailli mon âme... 

La jeune fille s'appuya contre le lit de 
repos comme si elle eût eu soudaine-
ment besoin d'un appui. 

— J'ai comme des hallucinations, re-
prit-elle, mon esprit s'égare, et par mo-
ment tout mon sang reflue à mon cœur. 

» Oh ! c'est un malheur qui me mena-
ce j'en suis sûre... 

Clariss prêta l'oreille dans la direc-
tion de l'alcôve. 

— Je n'entends rien, dit-elle alar-
mée... pas même sa respiration ! 

> La mort l'aurait-elle déjà frappé ? 
» A cette horrible pensée, j'oublie 

tout... : lâivnjsi.G 0.1 « îlatan 
» Oui, mourant ou mort, je veux le 

voir et lui donner le baiser suprême... 
D'une main fiévreuse Clariss alla sou-

lever les rideaux. 
Mais tout aussitôt elle poussa un cri 

d'effroi. 
Reculant comme devant un fantôme, 

elle alla s'appuyer contre un meuble. 

- i Isoa JasSBISpno-i el aaUOB'Û 
Le poison des Antilles awu.ua 601) n agisûgrio? lu;vin] yb 

Miss Clariss avait les lèvres tremblan-
tes et là pupile dilatée. 

Devant elle se tenait Richard le sou-
rire aux lèvres. 

Quant au lit, il était intact. 
Le viveur prit le flambeau et le repor-

ta sur la table, après avoir laissé retom-
ber les rideaux sur l'alcôve. 

— Mais oui, c'est moi ! dit-il en fai-
sant un pas vers la jeune fille. 

— Vous 1 s'écria Clariss qui ne pou-
vait revenir de sa stupéfaction et de aa 
terreur; b 

— C'est moi, répéta Richard en haus-
sant légèrement les épaules, et vous avez 
peur ï tia 

— Oui, répondit-elle haletante et le 
bras étendu devant elle, comme pour le 
r*pbtiisi*P. noijomiëni iueS sannoilosA 

— Vous avez peur de vous trouver 
avec moi dans ma chambra à couchér, 
reprit le viveur sans abandonner.son ai-
mable sourire. 

— Dans votre chambre.. . à vous I ré-
pliqua Clariss. 

— Mon Dieu, oui... Mais pourquoi 
trembler ainsi ? 

— Vous me le demandez ! 
— Sans doute... Ne sommes-nous pas 

fiancés ? Voyons chère Clariss. 
Richard voulut s'avancer vers la jeu-

ne fille. 

— N'approchez pas ! s'écria-t-elle vi-
vement. 

Et à part soi, elle murmura : 
— Mon Dieu, assistez-moi, j'ai le ver-

tige, je me sens défaillir... 
—Ne sâfê&vous pas, protestaRTëhard 

d'une voix émue, combien je vous ai-
<:me ? -^««nv H «fa wtfï'. 

Si notre mariage a été interrompu 
d'une façon si peu convenable par un fou, 
par un rival aux abois, n'était-il pas de 
bonne guerre de la part du fiancé, de 
renouer ce mariage de manière à ce 
que rien ne pût l'empêcher désormais. 

« En faveur du but, pardonnez-moi 
donc un innocent stratagème. 

— Ah 1 fit Clariss en lançant au vi-
comte un regard écrasant de mépris, je 
vous comprend maintenant... Vous m'a-
vez attirée dans un piège infâme... 
ii-^jTîQiJftéift l?Ma gros mot pour quali-

| fl^-j^f^Oj||{||B(lc^, R|0*J6? lia a y 
» Songez q9B6amftîbien-aimée, que 

dans la situation d'esprit où les éclats 
d'Henri ont plongé votre père, eelui-ci 
avait besoin d'être contraint morale-

ïmant a rétablir le bon accord pour une 
union qui doit tous nous rendre heu-

ïreux.., » „-„.;„ , i 

-&1îiv'?fe ^ùtyiê Récria la jeune Améri-
caine, sachez donc que je ne veux pas 
de ce bonheur que vous m'offrez, 

i — Quoi ! vous refusez ? 

(Â suivre.) 



geur variant de dix ,a vingt-cinq mè-
tres, Î HUA lw| * «J 

Un mètre cinquante environ de lu 
plate-forme a disparu dans le ravin. 

A-riôDdissexiiôiit de' Gôurdoir 

Gourdoa— 
A to sous-préfecture. — La Com-

mission chargée de la répartition des 
permis de çuiture de tabac pour l'arron-
dissement de Gourdon s'est réunie au-
jourd'hui jeudi 12 janvier, à dix heures 
du matin, à l'hôtel de la sous-préfecture. 

Etat-civil. - Naissances. -- Fernand j 
Francoual; Léonie Mazet ; Jean-Louis 
Albert;AdrienMalbec ; Jean-Louis Mar-
ais ; Louise [.arrive ; Anna Brunet. 

Décès. — Antoine Maury, 76 ans ans, 
à l'hospice ; Léon Bouyssou, 58 ans, à 
l'hospice ; Marie < abanès, veuve Fran-
çois Cabanès, au Moulin-Bas ; Charles 
Bladié, 61 ans, rue des Soupirs; Jean 
Jambert, 62 ans, àMalepique; Pierre 
Couderc, 79 ans, avenue Gambetta ; Jean 
Molinié, 82 ans, à l'hospice; Perrette 
Pons, veuve Baldy, à la Tour de 
Prouilhac; Antoine Dropy, 27 ans, à 
l'hospice ; Louise Larrive, 7 jours, rue 
du-.Fond ; Jean-Marie Macé, place de 
l'Hôtel-de-Ville. * 

Vpici le relevé de l'état-civil de la 
commune de Gourdon pendant l'année 
1904 : 

Naissances : 72 ; Mariages : 30; Décès: 
98; dont 11 de personnes'non domiciliés 
dans la commune de Gourdon. 

Les décès se répartissent ainsi : 10 de 
moins d'un an ; 3 de 1 à 19 ans ; 14 de 
20 à 39 ans ; 15 de 40 à 59 ans ; 59 au-
dessus de 60 ans. 

Tableau de recensement. •- Le ta-
bleau de recensement des jeunes gens 
du canton de Gourdon, appelés à parti-
ciper au tirage au sort de la classe 1904, 
qui doit avoir lieu le samedi 14 janvier 
prochain, vient d'être affiché dans les 
mairies des dix communes du canton. 

Les conscrits sont au nombre de 76. 

L'erreur n'est pas importante et ne 
diminue pas la gravité de l'acte commis 
pkr le cuiyîf H - I 'if L| ; 

Nous donnerons dimanche de nou-
veaux détails. 

Payrac 
Acte de probité. — -M. Ducos fils, âgé. 

die seize ans, habitant chez ses parents 
à Payrac, ayant trouvé sur l'avenue 
Gambetta, à Gourdon, un porte-mon-
naie contenant une certaine somme 
d'argent, s'est empressé de remettre sa 
trouvaille à M. le commissaire de police 
de cette ville. 

La personne qui l'a perdu pourra le , 
réclamer à ce fonctionnaire. | ailleurs i économie de 

Nos félicitations à cet honnête garçon. 

Martel 
Etat civil du mois de décembre 

i90é : 
Naissances : Marie-Maurice-Alexan-

dre Rauffat, place du Cerf ; Raymonde 
Chassaing, place Gambetta. 

Publications de mariages : Pierre Ley^ 
marie, cultivateur à Gluges, et Marie 
Faure, sans profession, même lieu ; Ga-
briel-Marcellin ' Lascoux, limonadier, 
place de la Halle, et Irène Teulet, sans 
profession, place Gambetta ; Joseph Bel-
guiral, cordonnier, Grand'Rue,.et Philo-
mène Marcilhac, fille de service, même 
rue. 

Décès : Gabrielle Laverdet, veuve 
Cellier, 80 ans, rue du Collège ; Marie-
Louise Gary, 6 jours, Bary de Montpe-
zat; Antoine Lascoux, cultivateur, 80 
ans, aux Dames ; Hélène Labarie, veuve 
Roche, née à Milhac, commune de Pey-
rilhac (Dordogne), 71 ans, rue de Senlis; 
Marie Brandou, veuve Laverdet, 75 ans, 
rue des Argentiers ; Jacques Brugié, 
cultivateur, 74 ans, à Loupchat ; Pierre 
Ayzac, né à Campanole, commune de 
Loupiac, 69 ans, à Gluges ; Jean-Victor 
Jarres, voyageur de commerce, né à 
Lescaurs CAriège), 54 ans, place Gam-
betta. .4 fckjfyjjp 

Démographie. — Dans le courant de 
l'année 1904, l'état civil de la commune 
de Martel a enregistré 25 naissances, 1 
divorce, 13 mariages, 56 décès. 

Sarrazac 
Un scandale. — Dans notre dernier 

numéro, nous, avons signalé l'acte d'in-
tolérance commis par le curé de la 
commune de Sarrazac au sujet des obsè-
ques d'un eitoyen de cette commune. 

Noua devons rectifier, car c'est au su-
jet des obsèques d'une femme, M"""8 

Peyrodes, épouse du canto nnier, que le 
curé de l'Hôpital-St-Jean, (paroisse de la 
commune de Sarrazac) refus a son con-
cours. 
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Vayrac 
Comité républicain. — M. A. Ber-

gounioux, conseiller d'arrondissement, 
président provisoire du comité républi-
cain, de Vayrac, a l'honneur de convo-
quer tous les membres de ce comité en 
assemblée générale, dimanche 15 jan-
vier, à deux heures du soir. 

Ordre du jour : nomination du bu-
reau; revision des statuts. 

Nous .croyons devoir ajouter que le 
devoir de tous les républicains est de se 
rendre à cette réunion, où on inscrira 
ceux qui ne font pas encore partie du co-
mité et qui désirent y entrer, 
i Nous , ne doutons pas de l'empresse-
ment et du dévouement de tous les vrais 
démocrates de Vayrac qui, dans cette 
circonstance, sauront s'organiser en vue 
de luttes futures et de nouvelles vic-
toires. . - '■ **! 

Souillae 
' 'Vol. — Ces jours derniers, un vol d'un 
billet de 50 fr. a été commis au préjudi-
ce du nommé Pierre Espitalié, boucher 
à Souillae. 

L'auteur de ce vol est inconnu. 
Une enquête est ouverte parla gen-

darmerie de cette ville. 

DEUXIEME EPISODE 
MIMI-PRINTEMPS 

XV 

Le Retour du Père prodigue 
— N'est-elle pas votre fille *? 
— Merci. Seulement, il s'agit de sa-

voir ce qu'elle est devenue. 
— N'avez-vous fait aucune démar-

che? 
— Oh 1 si fait, dit Gontran, moi et 

Bernard. Pardon, je vous dirai ce qu'est 
ce Bernard une autre fois ; je disais donc 
que Bernard et moi nous avons remué 
tout Paris, les ministères, la préfecture, 
tout enfin, sans rien découvrir. 

— Et vous supposez que le ravis-
seur... 

— Est Pierre Lenoir, toujours cet 
homme qui se cache sous le nom de 
Thomas Ru pert. 

— J'ai une idée. 
Reproduction interdite aux journaux qui n'ont 

pu de traite avec PAganoe Bavas. 

du bon foin de luzerne et on ne man-
quera pas de leur donner à. boire de 
ljeau propre ou mieux du lait. 

! Pour l'élevage d'hiver, j'ajouterai 
encore, ceci : Les lapins redoutent 
beaucoup le froid, il faut couvrir les 
cases pendant la nuit, ét si les portes 
sont grillagées, — comme elles doi-
vent l'être pour l'aération — on doit 
mettre un contrevent tous les soirs ; 
sans cela les petites bêtes meurent de 
congestion ; on les garantit aussi beau • 
coup en leur donnant une bonne litière 
où ils se mettent au chaud et évitent 
ainsi les refroidissements mortels. 

la litière 
est un grand tort, car le fumier pro-
duit est le meilleur que l'on connaisse 
fMé^le potager. ■ ' ';** : 

En un mot, en tout temps, nourri-
ture variée et saine, bonne hygiène, 
tout est là ! >8| 

Chronique agricole 
LES' LAPINS EN HIVER 

Voici en quels termes, un spécia-
liste de l'élevage du lapin, M. Louis 
Faucillon, s'exprimait récemment : 
« J'ai toujours conseillé de n'obtenir 
que quatre portées par an, en février, 
avril, juin et août, et cela pour'deux 
raisons : 1° pour ne pas trop épuiser 
les: mères ; 2° pour n'avoir pas trop de 
sujets en hiver où la nourriture est 
plus rare ; en novembre, les sujets 
nés en février, avril et même en juin 
sont vendus; il ne reste plus en plein 
hiver que ceux des portées d'août, 
mais pour peu qu'on ait. seulement 
cinq ou; six mères, on.a bien encore 
une quarantaine d'unités, aux besoins 
desquelles il faut pourvoir. 

Tous ceux qui se livrent à la cumi-
culture savent que la nourriture du 
lapin doit être mi-sèche, mi-verte^ le: 
sec : son, avoine, etc., se trouve faci-
lement, la bourse est là pour une fois; 
quant au vert, en été, ça va bien, mais 
en hiver, c'est autre chose ; pourtant, 
avec quelques ares loués — ou à soi, 
ce qui vaut mieux, naturellement — 
on peut obtenir tout ce qu'ii faut si on 
sait s'y prendre ; on n'a qu'à cultiver : 
carottes fourragères (l'un des meil-
leurs aliments pour le lapin), pommes 
de terre, topinambours, betteraves 
fourragères et choux verts. On a soin 
d'avoir toujours à l'avance une bonne 
provision de ces racines (les pommes 
de terre, d'ailleurs, ont été mises à la 
cave dès septembre) ; elles constitue-
ront, avec les choux verts, une nour-
riture parfaite, surtout si l'on a soin 
de les couper en rondelles et parfois 
de les saupoudrer de son de blé et de 
quelques grains d'avoine. 

Comme sec, on leur donnera aussi 

— Dites-la donc. 
— C'est cet homme qui a ma fortune 

entre les mains et qui gère mes intérêts. 
Mon père,étant revenu, je vais aller lui 
demander mon compte ; il ne se défie 
pas de moi, et j'espère apprendre quel-

— Vous n'apprendrez rien, Hélène ; 
à l'heure qu'il est, Thomas Rupert sait 
que nous sommes tous ici, et je crois 
même imprudent que vous alliez seule 
chez lui. 

— Que pourrait-il me faire ? il ne me 
tuerait pas, quant à m'insulter, je l'en 

— Ce n'est pas cela que nous crai-
gnons, dit le marquis, sa manière de 
procéder est plus sombre et plus certai-
ne. 

— D'ailleurs, ajouta Gontran, vous ne 
le trouveriez pas. 

— Il n'est pas à Paris ? Q KW T J\ 
— Oui et non. S'il y est, il ne reçoit 

pas. 
— J'en sais quelque chose, grommela 

le commandant. > « f 
— S'il n'y est réellement pas, il se 

cache à sa maison de campagne où il 
passe sa lune de miel avec sa jeune fem-
me, Lucienne Berthault, ia fille d'un 
ancien compagnon d'armes de mon père 
et du vôtre. 

— Et cette campagne est loin de Pa-
ris ? 3 O JVI 

— Non, c'est à Yerres, près Brunoy, 

Amélioration des Vins vieux usés 
ou malades 

PAR LE REPASSAGE SUR LE MARC FRAIS 

En fin de campagne vinicole, il n'est 
pas rare d'avoir -dans les caves une 
certaine quantité de vins ayant perdu 
quelques-unes de leurs qualités, sous 
l'action du vieillissement ou des mala^ 
dies microbiennes. -

Pour rendre ces vins marchands, 
il importe de leur donner la couleur, 
le bouquet e.tla fraîcheur qui leur man-
quent. 

On arrive facilement à ce résultat, 
en ce moment, par leur repassage 
sur du marc frais, par leur mélange 
à des lies fraîches ou à des vins de 
presse, et par des coupages judicieux. 

Lorsque les vins sont atteints de 
maladies microbiennes, il est prudent, 
quand on le peut, de les pasteuriser 
avant de procéder au repassage sur 
le marc. 1 . 

Quand il s'agit simplement de ra-
jeunir un vin usé, le repassage sur 
du marc frais, bien sain, réussit tou-
jours. 

Cette opération permet au vin vieux 
de se mélanger, par diffusion, au vin 
nouveau contenu dans le marc et de 
s'enrichir des matières constitutives 
solubes renfermées dans les rafles et 
les pellicules : couleur, tanin, alcool, 
acides divers, etc. 

A défaut de marc, on arrive à un 
résultat presque identique par un cou-
page avec du vin de presse ou même 
du vin de coule nouveau. 

Si le vin à traiter a contracté quel-
quemauvais goût : moisi, pourri, sec, 
etc , il faut, avant de le repasser sur 
le marc, enlever ces mauvais goûts 
en employant soit de la bonne huile 
d'olive (demi-litre par hectolitre, de 
vin), soit de la farine de moutarde 
(de 10 à 60 gr. par hectolitre), soit 
encore du marc de café et la poudre 
d'iris de Florence (250 gr. demarc de 
café et 15 gr. de poudre, d'iris par 
hectolitre. 

Une fois le mauvais goût disparu, 
on fait passer le vin sur le marc où il 
achève de se bonifier en s'enrichissant 
des principes utiles qu'il contient. 

Lorsque les mauvais .goûts sont 
peu prononcés, on peut les enlever 
en faisant refermenter le vin. 

La fermentation, en provoquant un 
dégagement abondant d'acide carbo-
nique, a pour effet d'entraîner en 
même temps les principes volatils 
constituant les mauvaises odeurs et 
les mauvais goûts, et partant de faire 
disparaître ces derniers, sinon en to-
talité, du moins en grande partie. 

Il y a lieu aussi de signaler l'action 
améliorante de la levure vinique sur 
les mauvais goûts. Elle agit à la fois 
par son pouvoir réducteur énergique 
et par son pouvoir destructif des dia-
tases d'origine microbienne. ~* ' 

à six heures d'ici, en passant par Cor-
beil. 

— A Yerres ! s'écria Hélène. 
— Oui. Connaissez-vous ce pays ? 
— Sans doute ; n'est-ce pas là où se 

trouve le couvent des Camaldules ? 
| — Précisément. 

— Et vous dites que 
propriété de ce côté ? 

— Juste en face du couvent. Une fort 
belle maison dont les jardins vont jus-
qu'à la rivière. 

— Eh ! bien, mon père, dit Hélène, je 
crois pouvoir vous promettre que dans 
quelques jours vous embrasserez votre 
fille Noémie, que j'ai grand désir de 
connaître. 

— Et qui me la rendra ? demanda 
l'aveugle. 

— Moi i 
— Par quel moyen ? 
— Oh! je ne sais ; laissez-moi cette 

nuit pour réfléchir. Vous, monsieur le 
comte, faites demander une voiture à 
Ballancourt pour demain matin. 

— Vous allez partir ? 
— Il faut bien que j'aille la cher-

cher. 
Les trois hommes voulurent deman-

der des explications, mais Hélène fut 
inébranlable. 

— A demain, leur dit-elle. 
Ils furent obligés de se contenter de 

cela. 
Le lendemain matin, la voiture arri-

Rupert a une 

Grâce à cette action, il est permis 
dans la majorité des cas, d'améliorer 
sfensijblement les yjn| a,|tei wé^j'amep^ 
mime ou de.tournq. ;,, y^i^Q 
; A défaut de marc deVgndange, on 
pourra améliorer ces vins en les trai-
tant par des lies fraîches. 

. On introduira celles-ci dans le fût 
où on aura versé le vin au préalable : 
àvec 20 à 30 litres de ces;lies on pour, -
ra traiter une pièce devin. On fouette-
ra vigoureusement lès lies avec le vin 
à plusieurs reprises, puis on laissera, 
reposer et on soutirera. 

Dans le cas où l'on ne pourrait dis-
poser ni de marc ni de lies dans les 
conditions indiquées, il faudra, après 
avoir mis le vin dans un fût préala-
blement bien méché, l'additionner de 
25 grammes d'acide tartrique et de 10 
grammes de tanin par hectolitre et 
d'un sirop de sucre. On disposera 
ensuite le vin à traiter dans un ' local 
ayant une température de 20 degrés 
pour provoquer la .fermentation. Un 
bon collage effectué une fois la fermen-
tation finie terminera l'opération. ; : 

Quand on voudra faire refermenter 
des vins malades, il sera bon de les 
filtrer avant, pour séparer les bacté-
ries qui pourraient nuire à la fermen-
tation vinique et à la qualité du vin 
par la suite. 

Les vins aigres peuvent ê're sérieu-
sement améliorés par le repassage 
sur du marc frais. Chaque fois qu'il 
est possible de les pasteuriser, il ne 
faut pas négliger ce traitement. On 
neutralise ensuite l'acide acétique par 
une base, généralement le tartrate 
neutre de potasse, et on passe le vin 
sur le marc. Quand il n'est pas pos-
sible de pasteuriser, on se contente 
de neutraliser l'acide, acétique, puis 
on introduit le vin dans la cuve con-
tenant le marc ; on laisse le tout fer-
menter pendant 4 à 5 jours, et on sou-
tire après dans des futailles méchées. 

Le vin ainsi traité devra être con-
somméimmédiatement, carie'ferment 
de la piqûre n'étant pas.tué, travaille-
ra de nouveau à la formation de l'aci-
de acétique dès qu'il se trouvera dans 
un milieu favorable. 

En prenant certaines précautions, 
on peut facilement conserver ces vins 
jusqu'aux premières chaleurs. Il s'a-
git de les loger dans des futailles bien 
méchées que l'on tiendra bien pleines 
par de fréquents Guidages. 

J. ARTIGALA, 
Diplômé de la Ferme-Ecole 

de lAude. 

de l'Album « Coins do France ») France 
un,12 fr.,-ris mois 7 fr. -n Etranger, 1 
18 fr. six mois. 10 fr.. ., . ) 

I Dépositaire.;; ^,! G|àr^,.4ibra^'!|jbggj 
^arof Gambetta, à .Ç.i.ii,iors,.(Lot). 

(DU 
ASSISTANCE JUDICIAIRE 
i8ion:duaBàPëÛulileilOuhbrs du 

11 Juin 196$). 

Glofae Trotter 
Le- plus -grànd et M plus beau journal d«s 

j voyages, &ventu»as;è:àphtetiohs<- etc; 
j — Le n° 15 ,ceii|jme^,, .Abpnnemènj 
; d;%n'àn,'8 fr. '-^ Rédâc'ioa- adminis-
i traLon- : 4,; rue de la-'F-rillière, Paris. 

Sommaire du 12 janvier 1905. 
Aiaomobiiis^ ôt politique, Talldires. 

— Ls droit d'asile dans les mosquées, Mé-
riem. — Le « Globe Trotter » à travers le 
Monde : A Port-Arthur. La mystérieuse, 
tour de Mouk.fjn. C-î bo. s cartographes, 
G. jT> ~r Jacques; Relier. -Histoire 
Robinson français. (Illustrations d'Hole-
winski):;-(;<uite), G. d*-Waiily. — Visite à 
un Kouadzukon, ViiUHard-de Laguérie.. — 
Les Herreros. G. Daliène. — Dans les gla-
ce!* de ia Suède, H.:: M.' In itia».;'Vêts 
l'ecueif-de Minicoy!'-Récit dfaveJfturHS vô|-
cu]es. pllusir. du Tofanij (suite)^Clc jfest^-
tiçs de -Toina. — Curiosité; hatdrellç^ : Le 
Ofelamydoiraurà d&fwpgî Le sghex Jtt» si-
bip. — Voyages de' nerf' Lecteurs : Un pa-
norama anabuiant. Lés hommes qtii trico-
tent. — Les rices'frumjtines par la 'plunfce 
et par-i'objectjf. Lès Sakalàves,'G. T>. i~ 
Nos Concours..Concours 157 (Géogra-
phie circulaire). Soixante prSx. Rôsul-

LIC NCI 

kihors 

W> 

D'UNE 

demande en se le biens 

tats du Concours N° 152 (L ;« 
chemin). Lauréats. M. Sphinx. 

arbres du 

I . i ■ri-.... ,«iïti;*c*:'~«»iw.t*^',jia.-^ v. . 
D'un exploit du ministère de M« LUC, I 

i&issfèfr à IrôÔMcÛq* en*à$ti du dix! 
Janvier 1905, enregistré, il appert que*; 
la. dame Marie TEYSSÈDRE, épousel 
du'sfeur Cyprien BABOULÈNE, mé-i 
naguère,:domiçUjée avec son dif mari à» 
Timbau^; 'section dèT'.olbfféVbbmmunei 
de Saint-Laurent, a foi'mé'Sa dèniande:: 

en séparation de biens contre sop(dit^ 
.mari, et que; Mr AUTEFAGE', avoué 
prés le.Tribunal civil de:Ca-horsv a été 
'constitué''poUr' la. demanderesse >suf 
la dite assignation. 

Pour: extrait, certifié' cdrifbrfne ■par'' 
:moi, avoué sousigué,--- --î ! , 
! I A Cajiors, le 11 Janvier. 1905; > ••«• 

Rjaeiae; Fi 
vier 1905.': 

joa 
8°. 

£6 1 
12 J; 

ne 
m-

; Vss» Nasla i jChftfuiqûe. f- Pbntsevrcz : 
Parker Mason des fantaisies. — Jeun Ber-

^■'theroy. : Les trois filles de É^ieter Waldorp 
(truite)'. —i- Mdthilde Alaniq : Ma cousi/ie 

|Njicolé;:(suite).j— irjapîlaine Dàiirifr' : La 
guerre . futaie ; (suite). I— François;:De; c-
champs : Au pfàt d'ètaih. —1 Jean Pomoïe-
rol : Maroucha fsuite).- — Variétés. — 

. Petite correspondance. 
P.arjs, dégagement;!, Algérie et Tuiîi?i;e;; 

six mois 8 fr., un an 15 fr.. 
Etranger, union postale : sis mois 10 fr., 

41 n an 18 fr. ,,. vr • \ s ", ! 9 S ! 
On peut s'abonner S: 

<fe$.buccaux da poste. 
irais dtf»s tous 

Bibliographie" 

GUIDE. DU TOURISTE EN FRANCE ET DANS 
LES PAYS DE LANGUE FANOAISE 

Sommaire du iV° S [15 janvier) 
Metz (Première partie : la Ville d'Hier), 

Emile Hinzelin. — Saiiit-Garmiun-l'Auxer-. 
rois, J.-K. H'iismans. — La Bassss-Tcu-
raine et ses légendes, Jacques Rougô. 

Les quinze jours «lu « ïonr de 
fr'a'asïcc » 

(Du ier au 15 Janvier) 
SUPPLEMENT ILLUSTRÉ DE 12 PAGES 

Le Tour de France alpiniste, Commandant 
Koenig. — Le Tour de France athlétique 
et sportif, F. Fos. —- Le Tour de France 
automobiliste, L. Mirai. — Le Totir de 
France géographique, P.. Risso'n. — Le 
Tour de France photographique', Ch. Gé-
niaux. — Le Tour de France traditiônnis-
te, De Beaurepaire-Froment. — Le Tour 
de France scientifique, Dr Galtier-Bois-
sière. — Le Tour de France et le Touris-
me, R. de Souza. — Le Tour de France et 
la Femme, Comtesse Marfa. 

Prix du « TOUR DE FRANCE » et de 
son supplément : 28 pages, 100 illlustra-
tions, 50 eenlianeft. 

En vente chez tous les libraires et dans 
les bibliothèques de chemins.de fer. 

Prix de l'abonnement: (Y compris les 
numéros de luxe trimestriels, accompagnés 

■ ■•■■'isumm--- finaricle? •/• • 
■ Le marché des fonds d'Etats français 

;et étrangers cpûtiaue à montrër des ûis-
pdsitiousfavorables. Lescoùrs'ontténeofo 
progressé parie fait de demandes suivies. 

' Notre 3 °/0 a passé de 97,92 a.98,05. 
Nous retrouvons le Comptoir d.'Es-

compte - à 636 ; le Crédit Foncier a 721. 
et. le Crédit Lyonnais à 1.165. 

Nos chemins n'ont pas varié : le Lyon 
à 1.348 .1e Nord à 1.767. 

Le Suez sans changement clôture à 
•4 530. -' ; ' 61 3 08 11 : 

Q LeRio à ,1.574 ; )a Briànsk à 477 etla-
Sosnowice a 1.650 n'ont, pas varié. I 

8 Parmi les. fonds iétïàngers ; l'Exté-
rieure s'avance, à ,90;57 ; l'Italien cote 
103,90 ; le-Portugais 04,20. 

Le Russe consolidé est demandé à 
89,80 ; le 3 % 1891 a 73,05. 

, Le Turc progresse à 88,35 ; la Banque 
Ottomane .591. 

Au comptant, les chemins de fer du 
Congo supérieur aux grands Lacs afri-
cains, se sont traités à 298 et 299. 

En. Banque, nouveau progrés, de la 
Cap.illitas. Cooper a 42,50. 

3'URSS ; DE/MRIS; 
RENTES ET ACTIONS.. ' 

98 05 
97 95 

'. AU COMPTANT ET A TERJtfE 

3 ,0/0.;... .. .... ......cpt; , ' 
Jouissance lor j an.. 1.905 tme 
0/0 amor.-Der. an. 1953. cpt; 

;Q ,Jouïss. 16 jàbv. 1905.'-. tm4( ; • i 
Banqu e- de France —..... cpt 3779 
Actionnom jouis..28*|éc. tme 

Banque de'Paris.. ..'. .cpt Ï2.70 
' 500 îi. t. p. jdttiss. j ail... .tme 12)38 ' 
Qjçèd it'fronpier'. ". ........... cpt 715 
-SÔOfcVt p. jouiss.juil.'.. .tme .'' .721 
Crédit-' Lyonnais. cpt<: 1167 

fcèÔfiT:t. p.'jouiss.25set)t.'trae -1165; 

Société'générale, jouis, oct. cpt 635' 
$at;..\-. .cpt 912 

50Q fif- t. p. joi^îi»' nov..'.tine' 
Paris-Lyou-Méditerranée. opt- 1848 
-»500 ff: t. p.- jottiss. nov .. Uêr. 11348 

..màli* Kuk'. ^.r$nt;i;1162 
.600 h-., t- p. iouip;,:jiul.. .t^e; -1167 

Nord;;-.;.. 8,.............. ..**-iCpS:,: 1765' 
*'400 fr.' t. p. jo«fa«. jail... traa. 1767 
Orléans', i î •...... -. -. cp'f: 1468 

Sm B98t. P- jouiss. pet,, tœ.e:, 
MétropOiitv250-p.juilLtine-: 
Êiiez act.500L-t.-p. j.-j-uil,-.4as«-! 

— ; 8^* civile.. ....?'jUiL.'cpt': 

Proc. ThotçsôQ-Hôasto'n. j.t'mé 
Espagne extér. 40/0 oct-'. tme 

3 
.Orru 

/0 1901. 
/0:.I89Sv 
>.... jP.v 

.. déc. cpt 
aC£ot. cpt 
sp, nQv..trae 

:Cb.ar 
:East 

;ere 
Raï 

j 889 .. 

584 
4530 ., 

'' 857' il 
, 90 57 

90 35 
72 50 

1574 

288 50 
56 j! 

228 50 

enxe 
d'un fonds de Commerce 

On fait savoir à ceux qu'il appar-
tiendra, que suivant acte .passé devant 
Me LESCALE, notaire à Cahors, le 10 
janvier 1905, M. André LARROQUE, 
charron-carrossier, demeurant à Ca-
hors, rue Pellegri,. N° 11, a vendu son 
fonds de charronnage et de carrosse-
rie à M. Calixte LADES, charron-car-
rossier, demeurant à Cahors, rue du 
Portail-des-Augustins, N" 6, moyen-
nant un prix qui sera remis au vendeur 
dix jours après la présente insertion, 
s'il n'est survenu, d'ici là, aucune op-
position. ': 

:--Coxtrs-de-'Paris-
„. Biés (7-7/75 à,l'hectolitre) les lOO kiL 
net comptant. - Cour, 23 25 à 23,50; 

j' fév. ' 23 75 à 24 'mars'-av.ril 24 25 à 
î4 Sé; 4 de mârs'24 60 à 24 75 ; 1 de mai 
24 25 à 24 50. Cir. : »,»»». Liq, : 39,500. 

Farines (Fleur de Paris, leî ÎÔOji. 
net sans esc>,-— Cour. 31*»» à 31. 25 ; 
fév. 31 25 à 31 50 ; mars-avril 31 75 à 
M'»» ; 4 de mars 32 »» a 32 25 ; 4 de .mai 
32 25 à ^2 50. Ci|| : 7,500 Liq. : »,»». 

Avoiaes (100 lui. c. s. esc. ;vpoids 45 à 
47 k. à l'nect.), — Cour. 16 25 à 16 50 ; 
fév. 16 £0 à 16 75 ; mars-avril 17 »» à 
17 25 ; 4 de mars 17 25 à »» *» ; 4 de mai 
17 25 à »» »». Cire. : 10.000, Liq. : 6,250. 

Seigles (69/72 k.) les 100 k. net comp-
tant.—- Cour. 15 75 a l6 »»; fév. 16 25 
à »» »» ; mars avril 16 75 à »» »» ; 4 
de mars 16"'75 à 17 »» ; 4 de mai 16 50 
à 16 75. Cire. : »»». Liq. : 1,250. 

va ; Gontran, le commandant et le mar-
quis, tous trois anxieux, attendaient au 
salon l'apparition de mademoiselle de 
Champcueil. 

A neuf heures, on envoya un domesti-
que lui demander si elle était prête. Elle 
répondit, que .oui, et un- instant après, 
Gontran. poussait un cri de surprise, et 
le commandant étouffait un juron en 
voyant entrer dans le salon une sœur 
vêtue du costume de Saint-Benoist. 

— Qu'y a-t-il donc ? s'écria l'aveu-

— Rien, mon père, dit Hélène, c'est 
moi qui ai changé de costume. 

— Cet habit... fit Gontran... 
— Est celui qui convient à la circons-

tance. *,r., ^ 
— Je ne comprends plus. 
— Vous n'avez pas besoin de compren-

dre encore. J'attends de vous un servi-
ce, cependant. 

— Oh ! parlez... 
— Je vous prierai de m'accompa-

gner. 
— Je n'osais pas vous le demander. 
— Et s'il y a du danger â courir, dit 

le commandant, n'en aurai-je pas ma 
part ? 

— Si vous le voulez, commandant. 
— Ça fera plaisir à Zéphirine. 
— Alors, venez, qui sait î dans le 

temps, on avait besoin de bonnes épées 
pour enlever les filles, et nous allons à 
un enlèvement, 

— Bravo ! 
Le marquis voulait des explications 

plus détaillées. 
— Mon père, dit sérieusement Hélè-

ne, restez ici et défendez à vos domesti-
ques de recevoir qui que ce soit. Dans 
quelques jours nous serons de retour. 
Adieu et bon espoir. 

On s'arrangea dansla voiture et l'on 
^aroit.f wvi >1 U O L/1./ A il 

Hélène était heureuse de se trouver 
en tête à tête avec Gontran. Pour elle, 
le commandant était un garde-respect, 
qui ne comptait pas. 

On alla jusqu'à Menoecy sans trop 
causer ; mais une fois que le cheval eut 
pris le pavé d'Essonnes, nos personna-
ges éprouvèrent le besoin de parler. 

Gontran aurait bien voulu parler de 
Mimi-Printemps, mais il n'osa pas et se 
contenta d'attaquer le chapitre de son 
soi-disant mariage avec une Italienne. 

— Vous m'avez promis dés preuves de 
ma culpabilité, dit-il à Hélène. 

— Je les apporte, répondit celle-ci, 
non de votre culpabilité, puisque vous 
m'avez donné votre parole que vous 
êtes innocent, mais celles qui ont pu 
dans mon esprit vous faire croire cou-
pable. 

— Voyons donc ? 
Hélène lui remit un papier. 
— Voici ia lettre ou le billet dont je 

vous ai parlé, 
Gontran lut : 

,e prêtre, JÎOUS bénira 'ce soir. ; 
soyez prêté. 

» Gontran de Chavenay. » 
— C'est singulier, dit-il. 
— Qu avez-vous donc ? 
— Ci.est ma signature. 

'' y-4MtArotre écriture ? 
— Mon écriture, oui... et cependant 

non... C'est étrange... l'écriture doit 
être contrefaite... D'ailleurs, je suis cer-
tain de n'avoir pas écrit ce billet. 

— Et vous reconnaissez votre signa-
ture ? -:.~v 

— Oui, c'est moi qui ai,*|igné cela. 
Etrange, 'sn efi&tymt le comman-

dant. Mais écoutez-moi... 
— Parlez, commandant. 
— N'avez-vous jamais rien signé en 

blanc ? 
— En blanc peut-être... si, quel-

ques fois. 
— Rappelez vos souvenirs, ce qui 

vous arrive est arrivé à d'autres ; on 
est pressé, ou signe, et le mandataire 
peu scrupuleux... 

% J34M?Î S"IMt*- J'y suis>et 
vous avez raison". '* ~ 

-- Voyez-vous cela ? 
'■— Ce voyage de plaisir m'a coûté un 

peu cher. Thomas Rupert avait mes 
fonds ; j'eus besoin d'argent. 

(A sui&re.) 



Excursions aux stations thermales et 
hivernales 

Des Pyrénées et du Golfe de Gascogne 
Arc&chon, Biarritz, Dax. Pau, Salies-
de-Bèarn, etc. 
Tarif spécial G. V. n» 106 («Orléans) 
Des billels d'aller ei retour, avec ré-

duction de 25 0/0 eo lre classe et de 
20 0/0 eD 2' et 3e classes, sur les prix 
calculés au tarif général d'après l'itmé-
raire effectivement seivi, sont délivrés tou-

te l'année, à tontes les stations du réseau 
de la Compagnie dOrléans, pour les 
stations thermales et hivernales do ré-
seau do Midi, ei notamment pour : 
Arcachon, Biarritz, Dax, Guéthary 
(halte). 

Hendaye, Pau, Saint-Jean-de-
Luz, Salies-de-Béarn, etc. 

Darée de validité : S5 jours, non com-
pris les jours de départ ei d'arrivée. 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9 h. à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 
M. Wilcken n'a pas d'OPERATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

Le propriétaire gérant : A. COUESLANT. 

"EN 

TE 
9 — RUE DU LYCÉE — 9 

SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 

livrer un Dentier dans la même journée 
Tons les travaux sont garantis sur facture 
Deux, ans «S« crédit sans payer 

plus ctler <|irMitlt.'urw 

GRANDE BAISSE DE PRIX 

AURY 
Chirurgien-Dentiste de la Faculté de Médecine 

de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

Successeur de BAKER 

75, Boulevard Gambetta 
Maison Bouyssou, (de 9 à 5 heures) 

Travail parfait 
et entièrement garanti 

(SERVICE D'HIVER 1904-5) 
De Paris à Toulouse par 

17 5 (1) 23 (3) 

Cahurs 
35 1125 

DIRECT. 

PARIS (Aast.) départ... 

LIMOGES i5xrivi?--(départ... 

BR1VE ^'t6-( départ... 
Gignac-Cressensac ,. 

SOUILLAC ^riTte'-| départ... 

CAZOULÈS !7ivé
k
e 

j départ. 
Lamothe-Fénelon 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Oia*r .... 
Déçagasc 
Thédir.at-P«jT.iiles 
SainV<&ettw-Catus 
Espéra. 

CAHORS... \*7[v\e 
(départ... 

Sept-Poats 
Gién-nae...., ■„.. 
Lafbeanae* , 
Gaossaae., 
MONTjyOBAN arrivée. 
TOULOUSE arrivée. 

', ï, S* «lui. 
3 »s. 
2 1 i 

8 19 
8 31 
8 40 
8 51 
9 2 
9 13 
9 22 
9 32 
9 41 
9 51 

10 5 
10 12 
10 45 
11 19 
12 13 

EXPRESS, 
i'* du» 

10 31» 

8 8 

8 47 
8 53 

9 35 
10 2 
10 49 s 

EXPRESS, 

i" (lui*. 
9 12 s. 

5 35 
5 37 

6 2 

6 38 
6 43 

7 20 
7 46 
8 38 

DIRECT. 
I", f, J* elui. 

OMNIBUS 
V, 2, »• cUitu 

7 18 
7 56 
8 17 
8 30 
8 37 
8 39 
8 54 
9 5 
9 17 
9 27 
9 39 
9 51 

10 2 
10 12 A 

10 23 8 

| 7 30 a 
^ 7 42 I 
« 7 59 
S 8 8 

I 8 45 
9 27 

De Toulouse à I*aris par Cahors 
43(4) 16 (2) 114G-I128 1132 (*) 4 1126 1136 40 

EXPRESS EXPRESS OMNIBUS DIRECT EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS OMNIBUS 

i" tlaiii. |4" f 3» eltii. 11", i', f «1.11", !•• »• «I. 11", l«. }• «I. I 3« «I, 

3 47 
3 48 

2 43s, 
3 37 
4 1 

4 38 
4 49 

5 45s. 
7 30 
8 11 
8 52 
9 1 
9 13 
9 21 

TOULOUSB,.d. 
MONTAUBANd. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac. . 
Sept-Ponts 

CAHORS.. |,af-| 245 
I dép. | 2 49 

Espèie 
St-Denis-Catus . 
Thédirac-Peyril. 
Dégagnac 
Saint-Clair..... 
GOURDON | _ 5 31 
Nozac 
Lamothe-Fénel. 

CAZOULÉS..|
a

' 

SOUILLAC .ja" 

Gignac-Cressens. 

BRIVE | ** 

PARIS (A.) arr'. 
1 «c »] 2« classe, pour 200 kilomètres minimum; 5" classe pour 300 kilomètres. 

■ «t,«j 2'ctassa, pour 300 kilomètres minimum ; 3« classe, pour 400 kilomètres. 
(*) Le train 1132 n'a lieu que les jours de-foire à Montauban. 

8 40s 
9 31 
9 53 

10 30 
10 36 

- 11 19 

11 43 
11 44 

12 21m 
12 28 

8 34 

1", !•, 3-eI. 
6 5m 
7 20 
8 1 
8 43 
8 52 
9 4 
9 12 
9 29 
9 41 
9 54 

10 7 
10 16 
10 25 
10 38 
10 46 
10 55 
11 7 
11 8 
il 15 
11 18 
11 44 
12 125° 
12 50 
11 16 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Aisst.) ... diépart. 
SWDenis-les-MarteE.... 
Vayrac , 
Bétaflle s... (arrêt). 
Puybrun ...., 
Bretenoux-Biai»......... 
Port-ie-Gagrtac.. .„ 
Laval-de-Cèrfe.,. ... 
LaHiativie.... «........... 
Siran .. (aitrêt)1! 
La Roqnebrou 
AURILLAC arrivée, j 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC départ.. 
La Roqncbnou . « 
Sifan. (arrêt). 
Lamativic. 
Laval-de-Cère 
PoBfc-de-Gagnae.^ 
Bi'eteDOUï-è5ars,«. v 
Pujbron 
Bétaille . .„ (arrêt). 
V«ayrae..,{ 
Sfc-Denis-des-Martel,.... 
PARIS <$.uâU .. arrivée. 

4h 321 
5 14i 
5 27 
5 44 
6 2 
G 10 
6 19 
6 30 
6 36 
6 41 
6 48 

» 

9h 27-5 
10 71 
10 20 
10 37 
10 55 
11 3 
11 15 
U 24 
11 30 
II 36 
11 43 
11 16s. 

4 22 

Nota. — Los j'orne Je foires à Aurillac un train part d'Aurillao & 5 h. 5 
soir et araire à SjL-Denfs it 7 h. 19 soir. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
Le Buisson 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillae 

Le Pigeon 

Baladou... .Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ar. 

St-Den 
S'-Denis-p.-M..d. 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souillae 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

6*56* 
=3 

5 35 , 

6 30a 

12" 15.| 

SARLA.T ,.. 
Qarsac ,.. 
Grolejac 
St-Cirq-Madelion 
Pavrignac (arr.). 
GOURDON 

De Sarlat à Gourdon 
9 »§ 
9 ni 
9 19 
9 24 
9 31 
9 41 

1 29; 
1 44' 
1 54 
2 1 

2 18 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON , 
Payrignaa(arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 8 17 

11 385 
11 478 
11 54 
11 59 
12 13| 
12 24* 

TOULOUSE dép. 

CAPDENAoj j}Jr-
FIGEAC .' 
Le Pournel....... 
Assier 
Gramat 
Rocamadour (1).. 
Montvalent 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes... 
Tnrenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Aust.) ar. 

4h 55i 
9 55l 

10 11 
II, 1 
11 4b 
12 15 g 
12 55" 

1 26 
1 57 
2 12 

6k52i 
10 20l 
10 35 
10 47 

> 
11 10 
11 29 
11 40 

» 
12 le 
12 3S 

12 12 
> 

12 37 
11 16 

1 Ce train ne s'arrête a Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

EXVHESS 

12h25= 
6 2ôf 
6 45 

PARIS (Anst.) dép. 
BRIVE....... dép. 
Tu renne 
Quatre-Routes 
St-Benis-près-l arr. 

Martel j dép. 
Montvalent 
Rocamadour (I).... 
Gramat 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC. [»£ 

TOULOUSE... arr. 

EXPRESS 

10" 31™ 
6 43S 

12 23 g 

9h 12s. 
8 la 
8 261 
8 37 
8 45 
8 51 
9 4 
9 25 
9 41 

10 2 
10 12 
10 33 
10 47 
11 5 
3 52s. 

EXPRESS 

8 5s 

6 45 
6 56 
7 14 

10 59 
1 Ce train ne s'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

De Cahors à Libos 
CAHORS. - dép., 
Mercuès 
Douelle (Arrêt)..., 
Parnac 
Luzeeh. 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt) .. 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac ... 
Fumel 
LIBOS 
PARIS Il 16* — 

8 9 
8 20 
8 46 

12 49i 
1 3S 

8 27 
8 38 
8 23» 

De Libos à Cahors 
PARIS (Aust.)... 
LIBOS.... dép.. 
Fumel 
Soturac-Touzac,, 
Duravel 
Puy-l'Evêque .... 
Prayssac (Arrêt) , 
Castelfranc 
Luzeeh 
Parnac 
Douelle (Arrêt) .. 
M» renés 
CAHORS. — Ar.. 

8 6s. 
7 55a 
8 il 
8 11 
8 18 
8 25 
8 32 
8 39 
8 50 

9 £0 

9 32 
9 39 
9 46 
9 51 

10 14 
10 19 
10 Sis. 

D« Cahors à Capdenac 
CAHORS. — dép | 7 11 i | 1 27i 
Cabus^ut, halte...... 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Sitint-Cirq, halte .... 
St-Ms>rtin-Labou val. 
Calvigriac, halle 
Gajarc 
Montbrun, halte 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar.. 
PARIS (Aust.) 

De Capdenac à Caîiors 
PARIS (Aust.) 
CAPDENAC. — Dép.. 
Lolita leieine 
Toirac 
Mo»U>rui), halte 
Cajare 
Cal vienne, halte 
Si-Martin-Labou val. . 
Saiut-Cirq, halte 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Caboa-nt, halte 
CAHORS. Ar 

11 14s. 

6 53 

Imprimerie R. Coueslant 

If PRESSES 
INSTALLATION 

A vapeur et à l'électricité. 

1, Rue des Capucins, CAHORS 
■ «—~~> ■ no un o • i 

IMPRIMEUR : 

De la Compagnie d'Orléans, dé la Compagnie des Chemins de fer Negentais 
DB L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOOLIQUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de 1er Société française de tempérance de la Croix-£/eue 
du Club C^VerjoI, des Syndicats d'IrçïtïatïVe départernerytaiLX. 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

DE X'ÉCOICE MORMAIE DES ÎNSTITTTTBICES DE LA SEINE, 

da Lycée Emlm et il Ijm leîière 
norribreuses publications rnédîcaies, siérjograprjiques et antialcooliques, etc., etc., «te. 

$5 

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS "GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

CHES, LABEURS 
Étiquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 
§4 |Vl3rici3ts5 Souches, laottr»o3 do f4a:l3S3rioo, IVlatpIogo 

if 
PRIX MODÉRÉS 

mmm 


